
Numéro Destination Superficie (m²) Destinataire

ER1 Emplacement réservé : Desserte de l'îlot centrale du parking du centre 101,2 Commune

ER2 Emplacement réservé : Aménagement d'une placette au Bennevy, jardin partagé 682,1 Commune

ER3.a Emplacement réservé : aménagement d'un équipement sportif et/ou ses annexes liée au fonctionnement 1148,6 Commune

ER3.b Emplacement réservé : aménagement d'un équipement sportif et/ou ses annexes liée au fonctionnement 3290,3 Commune

ER4 Emplacement réservé : Désenclavement du coeur d'ilot et accès aux anciens ouvrages médiévaux (Tour) 1304 Commune

ER5 Emplacement réservé : Aménagement d'un espace public et d'une placette au centre-ville 668,2 Commune

ER6 Emplacement réservé : Aménagement d'un espace public et liaison vers la Buvette Cachat 63,9 Commune

ER7 Emplacement réservé : Aménagement d'une liaison piétonne entre le 22 avenue des Sources la buvette Cachat 75,5 Commune

ER8 Emplacement Réservé : Aménagement du carrefour des Noisetiers 649,4 Commune

ER9 Emplacement réservé : Aménagement d'un espace public à Grande Rive 34,1 Commune

ER10 Emplacement Réservé : Aménagement d'une voie à Grande Rive 407,4 Commune

ER11 Emplacement réservé : Création d'un accès pour l'opération de Grande Rive 210,8 Commune

ER12 Emplacement réservé : Agrandissement du réservoir de Scionnex 191,5 CCPEVA

ER13 Emplacement réservé : Création d'un accès piéton au magasin de moyenne distribution depuis la route de l’Horloge 49,6 Commune

ER14 Emplacement réservé : Aménagement public qualitatif, mise en valeur des abords sources et Buvette Cachat 227,3 Commune

ER15 Emplacement réservé : Aménagement d'un sentier littoral de 3,25m de largeur (partie Ouest) 1247,9 Commune

ER16 Emplacement réservé : Aménagement d'un sentier littoral de 3,25m de largeur (partie Est) 959,7 Commune

ER17.a Emplacement réservé : Elargissement de l'impasse Gavot (+aire de retournement) 835 Commune

ER17.b Emplacement réservé : Elargissement de l'impasse Gavot (+aire de retournement) 66 Commune

ER18 Emplacement réservé : Elargissement du chemin des Noisetiers (partie Est) 79,7 Commune

ER19.a Emplacement réservé : Elargissement de la rue du Vieux Moulin 14,6 Commune

ER19.b Emplacement réservé : Elargissement de la rue du Vieux Moulin 82,8 Commune

ER20.a Emplacement réservé : Elargissement de la route des Tours 31,4 Commune

ER20.b Emplacement réservé : Elargissement de la route des Tours 90,4 Commune

ER20.c Emplacement réservé : Elargissement de la route des Tours 127,8 Commune

ER20.d Emplacement réservé : Elargissement de la route des Tours 277 Commune

ER20.e Emplacement réservé : Elargissement de la route des Tours 79,3 Commune

ER21 Emplacement réservé : Création d'un espace public en lien avec la Villa Lumière 628,6 Commune

ER22.a Emplacement réservé : Elargissement de l'avenue de Gavot 55,2 Commune

ER22.b Emplacement réservé : Elargissement de l'avenue de Gavot 64,4 Commune

ER22.c Emplacement réservé : Elargissement de l'avenue de Gavot 1,4 Commune

ER22 Emplacement réservé : Elargissement de l'avenue de Gavot 26,1 Commune

ER23.a Emplacement réservé : Elargissement de la rue du Commandant Madeleine 19,3 Commune

ER23.b Emplacement réservé : Elargissement de la rue du Commandant Madeleine 126,4 Commune

ER23.c Emplacement réservé : Elargissement de la rue du Commandant Madeleine 30,2 Commune

ER24 Emplacement réservé : Création d’une aire de retournement en haut de la route du Cornet 242,5 Commune

ER25 Emplacement réservé : extension du réservoir d'eau potable en lien avec les besoins unité urbaine 1684,2 Commune/ CCPEVA

ER26 Emplacement Réservé : Nouvelle voie + aménagement carrefour Ausnière / Abondance 523,8 Commune

ER27 Emplacement Réservé : Nouvelle voie désenclavement impasse 77 boulevard du Clou 858,7 Commune

ER28 Emplacement Réservé : Stationnement du stade + renforcement du corridor écologique 3330,7 Commune

ER29 Emplacement Réservé : Aménagement du carrefour de l'X 5713,7 CD74

ER30 Emplacement réservé : cheminement piéton 573,1 Commune

ER31
Emplacement Réservé : Extension des locaux des services techniques en lien avec les besoins territoriaux communaux/ 

intercommunaux
1575 Commune

ER32.a Emplacement Réservé : Création d'une voie douce piétonne 146,6 Commune

ER32.b Emplacement Réservé : Création d'une voie douce piétonne 499,9 Commune

ER33 Emplacement réservé : création d'un espace vert public et jardins familiaux 3321,4 Commune

ER34 Emplacement Réservé : Bouclage voirie 544,1 Commune

ER35 Emplacement Réservé : Création d'une voie douce piétonne 217,4 Commune

ER36 Emplacement Réservé : liaison désenclavement voie douce piétonne 88,6 Commune

ER37 Emplacement Réservé : Bouclage voirie OAP 31 191,2 Commune

ER38 Emplacement Réservé : Elargissement Giratoire Jaurès/ Larringes/ Vallées 832,7 Commune

ER39 Emplacement Réservé : Création d'une voie douce piétonne 172,9 Commune

ER40 Emplacement Réservé : création d'un parking de centre-ville 792,7 Commune

ER41 Emplacement Réservé : P+R Pôle échange multimodal Gare 2570,1 Commune

ER42.a Emplacement Réservé : Création d'un giratoire avec route de Saint Thomas et Corniche 242,5 Commune

ER42.b Emplacement Réservé : Création d'un giratoire avec route de Saint Thomas et Corniche 116,3 Commune

ER42.c Emplacement Réservé : Création d'un giratoire avec route de Saint Thomas et Corniche 377 Commune

ER42.d Emplacement Réservé : Création d'un giratoire avec route de Saint Thomas et Corniche 387,7 Commune

ER43 Emplacement Réservé : Aménagement de l'intersection du tir aux pigeons 27,3 Commune

ER44 Emplacement Réservé : Aménagement de l'intersection RD11/ Route de Chonay 2383,1 Commune/ CD74

ER45.a Emplacement Réservé : Création d'une liaison piétonne permettant de relier les équipements communaux 4084,5 Commune/ CD74

ER45.b Emplacement Réservé : Création d'une liaison piétonne permettant de relier les équipements communaux 847,4 Commune / CD74

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES


	Feuil3

